
Conseils pour la création d’une 
Association de Randonnée Pédestre 

 
 

1. Ne pas se précipiter, mais au contraire prendre le temps de bien réfléchir au projet (en 
particulier aux activités qu’aura l’association). 

2. Trouver deux ou trois personnes supplémentaires de façon à constituer un premier 
bureau (il faut être au moins deux pour créer une association). 

3. Mettre au point les statuts de l’association (attention : la modification de ces statuts par 
la suite implique la convocation d’une Assemblée Générale Extraordinaire, des frais de 
publication au Journal Officiel, …). Les statuts précisent : 
- L’objet (activités de l’association) : il ne faut pas être trop restrictif 
- Le siège social : essayer de le fixer en un endroit « neutre » (plutôt que chez le Président) 
- Les modalités d’élection des membres du Comité Directeur : ces derniers sont souvent élus 

pour trois ans avec le renouvellement d’un tiers des membres tous les ans, mais il n’y a en ce 
domaine aucune obligation (il peut être renouvelé tous les ans). 

- Les modalités de convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
Le CDRP03 peut vous fournir des exemples de statuts et vous aider à rédiger les vôtres. 

4. Annoncer (par voie de presse par exemple) la création de l’association et convier les 
personnes intéressées à participer à l’Assemblée Générale Constitutive. 

5. Déposer les statuts en Préfecture et régler les frais de publication au Journal Officiel. 
 
 

Et surtout… penser à s’affilier à la FFRP. 
Le CDRP03 est là pour vous aider dans vos démarches. 

 
 
Problème de l’assurance : Une association doit obligatoirement être assurée. 
Veiller à ce que le contrat souscrit couvre bien l’ensemble des activités de l’association. La 
FFRP propose des assurances conçues spécialement pour la randonnée pédestre. Se 
renseigner auprès du CDRP03. Sachez que dès lors que les membres d’une association 
affiliée FFRP sont titulaires d’une licence avec assurance, l’association elle-même bénéficie 
d’une couverture gratuite en responsabilité civile. 
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